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Pour toute information concernant le présent document, contacter : 
Nom : Commune d'Autrans-Méaudre en Vercors 
Adresse : Place Locmaria, 38112 Autrans-Méaudre en Vercors 
Personne de contact : Madame Marie GRASSET 
 
Service responsable de l'élaboration du DCE 
Nom : Pôle juridique et affaires générales 
Adresse : Place Locmaria, 38112 Autrans-Méaudre en Vercors 
Personne de contact : Madame Marie GRASSET 
 
 Maître d’ouvrage  
Nom : Commune d'Autrans-Méaudre en Vercors 
Adresse : Place Locmaria, 38112 Autrans-Méaudre en Vercors 
Personne de contact : Monsieur Hubert ARNAUD 
 
Législation applicable 
Ce marché est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 mars 2021 
portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
travaux. 
 
L'acheteur désigne le “maître d’ouvrage” pour le compte duquel les travaux sont exécutés dans le cadre du 
marché. 
 
Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE est d'application. 



 

ARTICLE 1. CONTRACTANT 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public indiquées à l’article « documents 
contractuels » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG Travaux et 
conformément à leurs clauses et stipulations sans modification aucune ; 

 Le signataire (Candidat individuel), 
M/Mme.............................................................................................................................................................. 
Agissant en qualité de ....................................................................................................................................... 
 
      m’engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte, 
 
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................................................................ 
Adresse ……………….............................................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................................ 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse électronique ......................................................................................................................................... 
Numéro de téléphone ......................................................... Télécopie ..................................................... 
Numéro de SIRET ................................................................. Code APE ..................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire ............................................................................................................... 
 
      engage la société .................................................... sur la base de son offre, 
 
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................................................................ 
Adresse .............................................................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................................ 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….….…
Adresse électronique ........................................................................................................................................ 
Numéro de téléphone ......................................................... Télécopie ..................................................... 
Numéro de SIRET ................................................................. Code APE ..................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire ............................................................................................................... 
 

 Le mandataire (Candidat groupé), 
M/Mme.............................................................................................................................................................. 
Agissant en qualité de .....................................................................................................,désigné mandataire : 
      du groupement solidaire  
      solidaire du groupement conjoint   
      non solidaire du groupement conjoint 
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................................................................ 
Adresse  
............................................................................................................................................................................ 
............................................................................................................................................................................ 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse électronique 
............................................................................................................................................................................ 
Numéro de téléphone ......................................................... Télécopie ……................................................ 
Numéro de SIRET ................................................................. Code APE ..................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire ............................................................................................................... 
 
S’engage, au nom des membres du groupement, sur la base de l’offre du groupement à exécuter, sans 
réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 
 
L’offre ainsi présentée n’est valable toutefois que si la décision d’attribution intervient dans un délai de 90 
jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la consultation. 



 

ARTICLE 2. PRIX 

L'ensemble des prestations du marché public concerné par cet acte d’engagement sera rémunéré au prix 
indiqué ci-dessous : 

Montant hors taxe  : ............................................................................................................. Euros 
 
TVA (taux de ............. %) : ............................................................................................................. Euros 
 
Montant TTC  : .......................................................................................................................... Euros 
 
Soit en lettres : ................................................................................................................................................ 

 

ARTICLE 3. OBJET ET DECOMPOSITION  

Objet des travaux : Parcours ludique et pédagogique des Narces. 
 
Dans le cadre de la politique de diversification touristique, afin de valoriser le site des Narces et la forêt 
d'Autrans-Méaudre-en-Vercors,  
pour que les jeunes de la Commune puissent s'approprier un projet global et ambitieux valorisant leur 
territoire (de la conception à la réalisation en passant par le travail sur le budget  et les contraintes),  
en utilisant au possible les ressources matérielles et humaines locales, dans le respect de notre patrimoine 
et de l'environnement: 
 
Créer un sentier ludique et pédagogique sur le domaine des Narces : 
 
- Au fil d'une balade contée (conte original écrit par les jeunes du Conseil Municipal des Jeunes sur 
l'inspiration des légendes locales) 
- jalonné d'étapes/épreuves dotées de modules en bois et cordes, dans et autour des arbres (utilisation 
clou SVA - respectueux de la croissance des arbres) 
- accessible 4 saisons 
- doté de niveaux de réalisation : enfant(ludique)/ ados (ludique)/ tous publics et classes (pédagogiques) 
 
Lieu d’exécution : Commune d'Autrans-Méaudre en Vercors, Place Locmaria, 38112 Autrans-Méaudre en 
Vercors 
 
Le marché est divisé en lots comme suit : 
 
Lot 1 “Création d'un parcours accrobranche et de petits jeux dans la forêt des Narces” 
Lot 2 “Réalisation de panneaux en bois” 
Lot 3 “Réalisation d'illustrations + écriture texte sur panneaux bois” 
 

ARTICLE 4. PROCEDURE DE PASSATION 

Conformément à l’article R. 2122-8 (Valeur inférieure aux seuils – Travaux dont la valeur estimée est 
inférieure à 100 000 € HT (décret n° 2022-1683)) du Code de la commande publique, le marché est passé 
par procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables. 
 
 

ARTICLE 5. DOSSIER DE CONSULTATION 

Vous pouvez consulter les documents en ligne à l’adresse suivante : http://www.marches-publics.info 
 



 

Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation seront envoyés aux opérateurs 
économiques 6 jours calendaires au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres, pour 
autant qu'ils en aient fait la demande 7 jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception des 
offres. 
 
Si un complément d'informations, nécessaire à l'élaboration de l'offre n'est pas fourni dans les délais 
prévus ci-dessus, ou si des modifications importantes sont apportées aux documents du marché, le délai 
de réception des offres sera prolongé de manière proportionnée à l'importance des informations 
demandées ou des modifications apportées. 
 

ARTICLE 6. ENVOI DES PROPOSITIONS 

Les plis doivent être remis au plus tard le 06 janvier 2025. Les plis déposés postérieurement à cette date 
seront considérés comme étant hors délai. 
 
Conformément aux articles R.2132-7 et R.2132-8 du Code de la commande publique, les candidats 
devront obligatoirement transmettre leurs propositions de manière électronique. 
 
Transmission par voie électronique 
Les candidats devront tenir compte des indications suivantes, afin de garantir au mieux le bon 
déroulement de cette procédure dématérialisée. 
 
La plate-forme de dématérialisation à utiliser pour la remise des offres est la suivante : 
http://www.marches-publics.info 
 
La liste des formats de fichiers acceptés est la suivante : 
- Portable Document Format (Adobe .pdf), 
- Rich Text Format (.rtf), 
- Compressés (exemples d’extensions : .zip, .rar), 
- Applications bureautiques (exemples d’extensions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb), 
- Multimédias (exemples d’extensions : gif, .jpg, .png). 
 
Les documents nécessitant une signature, transmis par voie dématérialisée, sont de préférence signés 
individuellement par le candidat au moyen d’un certificat de signature électronique conforme au format 
XAdES, CAdES ou PAdES. Les certificats de type RGS peuvent encore être utilisés après le 1er octobre 2018 
pour le temps de leur validité. 
 
Le cas échéant, les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après 
l’ouverture des plis pour signature. Les candidats sont informés que les pièces non signées 
électroniquement pourront être rematérialisées et signées manuscritement après l’attribution. Dans cette 
hypothèse, l’attributaire désigné s’engage à signer l’acte d’engagement et toutes autres pièces éventuelles 
conformément à l’offre remise ou négociée. 
 
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat. 

ARTICLE 7. PRESENTATION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Dans le cadre de sa candidature, le candidat devra produire les documents suivants. 
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe au dossier de 
candidature. 
 
Le candidat peut présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen 
(DUME), en lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement d’opérateurs économiques, 
chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété. 
 



 

Les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat seront analysées à partir des critères 
listés ci-dessous. Lorsqu’un niveau minimum est exigé pour un critère, le candidat doit fournir les preuves 
des minimaux demandés ou toute autre forme de preuve équivalente. 
 
  

N° Capacité économique et financière du candidat Lot 

1 Chiffre d'affaire de l'entreprise Tous les lots 

 
 

Capacité technique et professionnelle du candidat 

Non applicable 

 
En application de l’article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents listés ci-dessous si le maître d’ouvrage peut les obtenir directement par le biais : 
 
1° D'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel à 
condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à sa consultation ; 
 
2° D'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les 
informations nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. 
 
Liste des pièces justificatives que les entreprises ne sont pas tenues de produire dans leur candidature 
aux marchés publics: 
En application des articles L. 113-13 et D.113-14 du code des relations entre le public et l'administration, le 
candidat n'est pas dans l'obligation de transmettre les justificatifs suivants : 
- l'attestation de régularité fiscale ; 
- les déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels et commerciaux ; 
- les déclarations de bénéfices non commerciaux ; 
- les déclarations de résultats soumis aux bénéfices agricoles ; 
- les déclarations de résultats soumis à l'impôt sur les sociétés ; 
- les déclarations pour les sociétés mères et les filiales de groupe ; 
- l'extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (extrait KBis) et les statuts ; 
- les attestations de régularité sociale et de vigilance ; 
- la carte professionnelle d'entrepreneur de travaux publics ; 
- le certificat attestant la régularité de la situation au regard de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés prévue aux articles L. 5212-2 à L. 5212-5 du code du travail. 
  
Si le candidat est une personne physique : 
- l’avis d'imposition à l'impôt sur le revenu ou l'avis de situation déclarative à l'impôt sur le revenu 
émanant de la direction générale des finances publiques ; 
- l'attestation de droit aux prestations délivrées aux bénéficiaires par les organismes de sécurité 
sociale ; 
- Le justificatif d'identité, lorsque le téléservice de l'administration propose le dispositif 
«FranceConnect» mis en œuvre par l'administration chargée du numérique et du système d'information et 
de communication de l'Etat sous réserve des dispositions de l'article R. 113-9 du code des relations entre 
le public et l'administration. 
 
Transmission de la candidature avec le document Unique de Marché Européen (DUME) : 
Conformément à l’article R2143-4 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage accepte que le 
candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique de marché européen établi 
conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant le formulaire 
type pour le document unique de marché européen susvisé, en lieu et place de la déclaration sur 
l’honneur et des renseignements mentionnés aux articles R2142-3, R2142-4 et R2143-3 du code de la 
commande publique. 



 

 
Le DUME doit être transmis par voie électronique (eDUME). 
 
Marche à suivre pour compléter le DUME : 
- Rendez-vous sur le site https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ 
- Cliquez sur le bouton “entreprise” 
- Cliquez sur “Créer un DUME” 
- Complétez votre identifiant et votre pays et cliquez sur suivant. 
- Parcourez le formulaire et répondez aux questions des différentes parties. 
- Le maître d’ouvrage autorise le candidat à déclarer qu'il satisfait aux conditions de participation, sans 
fournir d'informations particulières sur celles-ci en application del’article R2143-4 du code de la 
commande publique. Dès lors, à la question “Je souhaite remplir les critères de sélection tels que 
mentionnés dans les documents de la consultation” répondez “non”. 
 
 
- Si vous satisfaites à l’ensemble des critères de sélection, cochez la case correspondante. 
 
- Après avoir complété l’entièreté du formulaire, cliquez sur ‘Aperçu’ pour visualiser le formulaire. Ensuite, 
cliquez sur « finaliser ».  Vous pourrez exporter le DUME en format PDF ou XML.   
  
Les opérateurs économiques peuvent réutiliser un DUME qui a déjà été utilisé dans une procédure 
antérieure, à condition qu'ils confirment que les informations qui y figurent sont toujours valables. 
  
Les candidats devront donc fournir à l’appui du Document Unique de Marché Européen, les certificats des 
capacités économiques, financières et techniques mentionnés ci-dessus. 
 

ARTICLE 8. PRESENTATION DU DOSSIER D’OFFRE 

Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants. 
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe au dossier d’offre. 
 

N° Description 

1 

Document unique valant acte d'engagement 
Le document doit être dûment rempli, daté par la personne habilitée à engager la société. Le 
candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché public sera tenu de signer l’acte 
d’engagement. Toutefois, le candidat peut choisir de le signer dès le dépôt de sa candidature 
ou de son offre. En cas d’allotissement, le candidat établira soit un acte d’engagement unique 
regroupant le ou les lots auxquels il soumissionne soit un acte d’engagement par lot. 

2 Le relevé d’identité bancaire 

3 
La décomposition du prix global et forfaitaire 
Le document doit être dûment rempli par la personne habilitée à engager la société. Les prix 
doivent toujours être exprimés en euro. 

4 
Le mémoire technique 
contenant les offres d'assurances 

5 Les déclarations de sous-traitances nécessaires le cas échéant 

ARTICLE 9. ATTRIBUTION DU MARCHE 

Au terme de la procédure, le maître d’ouvrage demandera à l’opérateur économique ou au mandataire du 
groupement d’opérateurs auquel il est envisagé d’attribuer le marché de lui retourner : 
 
- Document unique valant acte d'engagement 
L’acte d’engagement dûment rempli, daté et signé par la personne habilitée à engager la société. 



 

 
- Les attestations d’assurance reprises dans le CCAP 
 
- Les documents justificatifs visés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
cas échéant, il sera fait application des articles R. 2143-13 et R. 2143-15 du Code de la commande 
publique. 
 
Lors de la conclusion du marché et tous les 6 mois jusqu'à la fin de celui-ci, il sera demandé au titulaire du 
marché de fournir une attestation de vigilance afin de prouver qu'il respecte les règles applicables en 
matière de lutte contre le travail dissimulé. 

ARTICLE 10. DELAI DE VALIDITE 

Le candidat reste lié par son offre pendant un délai de 90 jours calendaires, à compter de la date limite de 
présentation des offres. 

ARTICLE 11. DUREE 

Pour l’ensemble des lots 
Durée : 
Le marché est conclu pour une durée de 6 mois. 
 
La durée du marché commence à courir à partir de la date de commencement qui sera définie par ordre de 
service. 
 
Période de préparation : 
Une période de préparation de 2 mois est prévue. 
 
Délai d'exécution : l’installation est prévue au printemps 2025 sur site. 

ARTICLE 12. DOCUMENTS CONTRACTUELS  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG travaux, les documents contractuels prévalent dans l'ordre de 
priorité ci-dessous. 
- Document unique valant acte d'engagement 
- Le programme ou le calendrier détaillé d'exécution des travaux établi conformément aux dispositions de 
l'article 28.2 du CCAG travaux et comportant les dates de début et de fin des travaux 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG Travaux) (*) 
- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicable aux prestations, objet du marché (*) 
- Le mémoire technique 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification du 
marché 
- La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 
 
(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet de la 
Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 
 
Pièces à remettre au titulaire - Cession ou nantissement des créances : 
Les dispositions de l'article 4.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 13. MODALITES DE FIXATION DES PRIX  

La rémunération du présent marché se fait sur la base d’un prix forfaitaire. 
 
Le marché à prix forfaitaire est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du 
marché ou de chacun des postes. 



 

ARTICLE 14. VARIATION DES PRIX 

Les prix sont fermes.  
 
Conformément à l’article R. 2112-11 du code de la commande publique, ce prix sera actualisé si un délai 
supérieur à 3 mois s’écoule entre la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l’offre et la date de 
début d’exécution des prestations, l’actualisation se faisant aux conditions économiques correspondant à 
une date antérieure de trois mois à la date de début d’exécution des prestations. 
 
Prix actualisé = Prix initial du marché * CA 
 
CA = 0,... * c1/C1 + 0,... * c2/C2 
 
où 
c1 = indice  en vigueur à la date de début d'exécution des prestations - 3 mois 
C1 = indice en vigueur à la date de fixation du prix dans l'offre 
c2 = indice  en vigueur à la date de début d'exécution des prestations - 3 mois 
C2 = indice en vigueur à la date de fixation du prix dans l'offre 
 
Le coefficient d'actualisation des prix s’applique sur la DPGF complète.  
 
Prix ferme actualisable : Les dispositions de l'article 9.4.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Formule d'actualisation des prix : 
Les dispositions de l'article 9.4.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Modalités d'application : 
Les dispositions de l'article 10.5 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 15. RETENUE DE GARANTIE 

La garantie de parfait achèvement suivante est exigée : 
Garantie de parfait achèvement : retenue de garantie de 5% du montant initial du lot (taxes comprises) 
prélevée par fractions sur chacun des acomptes. La retenue de garantie peut être remplacée par une 
garantie à première demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, par une caution personnelle et solidaire 
dans les conditions prévues aux articles R. 2191-36 à R. 2191-41 du code de la commande publique. 
 
Les établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés un mois 
au plus tard après l'expiration du délai de garantie. En cas de réserves, les conditions prévues à l’article R. 
2191-42 du code de la commande publique sont d’application. 

ARTICLE 16. SOUS-TRAITANCE  

Présentation d'un sous-traitant 
 
Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines 
parties du marché, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de 
la commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale du marché est interdite. 
 
Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 
 
Le titulaire doit préalablement obtenir du maître d’ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par un acte 
spécial signé par l’acheteur et par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 
 
La demande doit contenir : 



 

- la nature des prestations sous-traitées ; 
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 
modalités de variation des prix ; 
- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 
- une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion de la 
procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique ; 
- l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun 
nantissement de créance résultant du marché ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 
 
Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du marché, sans avoir au préalable obtenu du 
maître d’ouvrage l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement encourt la 
résiliation du marché à ses torts exclusifs. 
 
Paiement direct des sous-traitants 
 
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-traitant qui 
a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement par l’acheteur, 
pour la partie du marché dont il assure l’exécution. 
 
Les dispositions de l'article 3.6 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 17. GROUPEMENT D’OPERATEURS ECONOMIQUES 

Les dispositions de l'article 3.5 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Si le groupement titulaire du marché est conjoint, chaque membre du groupement s’engage à exécuter les 
prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché. Chaque membre du groupement 
est rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu’il a réalisé.  
 
Si le groupement titulaire du marché est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché. Le paiement se réalise sur un compte 
au nom du groupement. 

ARTICLE 18. ASSURANCES 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le 
titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages 
matériels et corporels pouvant être causés au maître d’ouvrage et aux tiers lors de l'exécution du marché. 
 
Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de 
validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de quinze 
jours à compter de la réception de la demande du maître d’ouvrage. 
 
Assurance du titulaire - Assurance de responsabilité civile professionnelle : 
Les dispositions de l'article 8.1.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Assurance de responsabilité civile décennale : 
Conformément aux dispositions de l'article 8.1.2 du CCAG Travaux, le titulaire doit contracter une 
assurance de responsabilité décennale même dans le cas où les ouvrages de construction relèvent de 
l'article L. 243-1-1 du code des assurances. 
 



 

Assurances du maître d’ouvrage : 
Les assurances suivantes sont contractées par le maître d'ouvrage : tous risques chantiers, dommages-
ouvrages, responsabilité civile du maître d’ouvrage ou un contrat collectif de responsabilité décennale 
(CCRD). 
 
Attestation d’assurance : 
Les dispositions de l'article 8.1.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 19. DELAI DE PAIEMENT  

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de 
paiement est la date de réception de la demande de paiement par  le maître d’ouvrage. 
 
Les factures sont transmises par l’intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de réception 
de la demande de paiement correspond à : 
 
- la date de notification au maître d’ouvrage du message électronique l'informant de la mise à disposition 
de la facture sur le portail de facturation Chorus Pro. 
 
Lorsque les sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci a 
droit au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (d'un 
montant de 40 €), dans les conditions prévues par l'article L. 2192-13 et suivants du code de la commande 
publique. 

ARTICLE 20. MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES 

Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde établi et réglés 
comme indiqué à l'article 12 du CCAG Travaux. 
 
Règlement des comptes : 
Les dispositions de l'article 10.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Demandes de paiement mensuelles : 
Les dispositions de l'article 12.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Acomptes mensuels : 
Les dispositions de l'article 12.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Demande de paiement finale : 
Les dispositions de l'article 12.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Décompte général définitif - Solde : 
Les dispositions de l'article 12.4 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Règlement en cas de groupement d’opérateurs économiques : 
Les dispositions de l'article 12.5 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Facturation électronique : 
Les dispositions de l'article 12.6 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Prix des travaux : 
Les dispositions de l'article 10.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Approvisionnements : 
Les dispositions de l'article 10.4 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 



 

Rémunération en cas de groupement d’opérateurs économiques : 
Les dispositions de l'article 10.7 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Rémunération de sous-traitants payés directement : 
Les dispositions de l'article 10.8 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Constatations et constats contradictoires : 
Les dispositions de l'article 11 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 21. FACTURATION 

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique, conformément aux articles L 
2192-1 à L 2192-7 du code de la commande publique. 
Les titulaires sont dans l’obligation d’adresser leurs factures sous format électronique par l’intermédiaire 
du portail de facturation Chorus Pro mis gratuitement à leur disposition. 
Le titulaire devra adresser ses factures selon l’un des modes de transmission proposé par Chorus Pro et 
suivre le traitement de ces dernières. 
Pour de plus amples informations sur le fonctionnement de cette solution, le titulaire pourra se connecter 
sur le site d’information accessible à l’adresse suivante : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr 
Information sur l’Acheteur : 
Nom : Commune d'Autrans-Méaudre en Vercors 
SIRET : 20005622400013 
En application de l'article D2192-2 du code de la commande publique, la facture électronique doit 
obligatoirement comporter les mentions suivantes :  
 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système 
d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date d'exécution des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 
répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce. 
Le titulaire est informé que l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de 
transmission. 
  
Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la rejeter 
après avoir informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures par 
l’intermédiaire de ce portail et l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 
  
Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent au 
paiement. La répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que l’acheteur 



 

soit tenu de procéder à la rectification de chaque prix. Les conséquences de ces négligences seront 
supportées par le titulaire sans qu’il puisse prétendre de ce fait aux intérêts moratoires. 
 

ARTICLE 22. DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est de 12 mois calendaires à compter de la date d'effet de la réception. 

ARTICLE 23. PENALITES ET PRIMES 

Pénalité journalière pour le retard d'exécution  
En cas de retard dans l'exécution des travaux, une pénalité journalière de 1/3 000 du montant hors taxes 
de l'ensemble du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande sera appliquée. 
 
Généralités sur les pénalités : 
Les dispositions de l'article 19.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Pénalités de retard et retenues : 
Les dispositions de l'article 19.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Retard du titulaire dans la remise des documents conformés à l’exécution : 
Les dispositions de l'article 19.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Primes : 
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 

ARTICLE 24. REGIME DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Conformément au chapitre VI du CCAG Travaux, le titulaire accorde à l’acheteur les droits nécessaires pour 
utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente ou temporaire, en tout ou 
partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les 
documents et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation découlant de l’objet des prestations 
commandées dans le cadre du marché. 

ARTICLE 25. DEVELOPPEMENT DURABLE 

Clause d'insertion sociale : 
Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action d’insertion 
permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles. 
 
Clause environnementale générale : 
Les dispositions de l'article 20.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 26. LITIGES ET DIFFERENDS  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 55 du CCAG des marchés publics de 
Travaux. 
 
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les 
suivantes : 
Tribunal administratif de Grenoble 
Tél. : 04 76 42 90 00 
Fax : 04 76 42 22 69 
Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
 



 

Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes: 
Comités consultatif de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics (CCIRA de Lyon) 
Tél. : 04 26 99 28 33 
Fax :  
Email : ara.ccira@dreets.gouv.fr 
 
Mémoire en réclamation : 
Les dispositions de l'article 55.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Modes alternatifs de règlement des différends : 
Les dispositions de l'article 55.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Procédure contentieuse : 
Les dispositions de l'article 55.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
Règlement des différends en cas d'entrepreneurs groupés conjoints : 
Les dispositions de l'article 55.4 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 27. DEROGATIONS AU CCAG 

Dérogation applicable à l'ensemble des lots: 
Il est dérogé à l'article 4.1 du CCAG Travaux. 

ARTICLE 28. SIGNATURE DU MARCHE OU DE L’ACCORD-CADRE 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

ARTICLE 29. ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR L’ACHETEUR 

Est acceptée la présente offre pour valoir marché. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire 

Lieu et date de signature Signature 

   

 
Elle est complétée par les annexes suivantes1 : 
 

 Annexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ; 
 

 Annexe n°… relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement 
 

 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou 
OUV6) ; 
 

 Annexe n°… relative à la mise au point du marché (ou OUV11) ; 
 

 Autres annexes (A préciser) : 

 
1 Cocher la case correspondante 



 

ARTICLE 30. NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE (DATE D’EFFET DU MARCHE) 

 
En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent marché » 
A…………………………………….., le………………………………………. 
 
 
 
En cas d’envoi via le profil acheteur :  
Coller dans ci-dessous l’avis de réception électronique, valant date de notification du marché. 
 
 
 
 
 


